
   

Règlement du Concours d’Andalos 

« Billet d’avion gratuit  » 

1. DURÉE DU CONCOURS 

Pour les fins du présent règlement (ci-après le « Règlement »), le Concours « Billet 
d’avion gratuit » (ci-après le « Concours ») est organisé par Andalos (ci-après l’« 
Organisateur »). Il se déroule au Québec du 19 juin 2025, à 10h00 (heure de l’Est) 
au 1 septembre 2025, à 23h59 (heure de l’Est) (ci-après la « Durée »).  

2. ADMISSIBILITÉ 

2.1. Pour être admissible au Concours, une personne doit : 
a) être âgée de 18 ans ou plus; 

b) résider sur le territoire du Québec; 

c) avoir une adresse courriel valide; 

2.2. Sont exclus les employés, employées, mandataires, agents, agentes, 
représentants et représentantes de l’Organisateur, leur conjoint, leur 
conjointe (légal(e) ou de fait) et toutes les personnes avec lesquelles ces 
employés, employées, mandataires, agents, agentes, représentants et 
représentantes résident. 

3. MODALITÉS DE PARTICIPATION 

3.1. Aucun achat requis.  

3.2. Le participant ou la participante doit s’inscrire à l’infolettre de l’Organisateur 
(ci-après l’ « Inscription ») en fournissant une adresse courriel valide et 
cocher la case indiquant avoir pris connaissance du présent Règlement. 

3.3. La limite d’inscription de participation est d’un (1). Si l’Organisateur 
constate qu’une personne a tenté de soumettre plus d’une Inscription à 
l’Infolettre pendant la Durée ou qu’elle a utilisé plus d’une adresse 
électronique pour participer au Concours, ladite personne pourra être 
disqualifiée du Concours à la seule discrétion de l’Organisateur. De plus, 
toutes les Inscriptions de ladite personne pourront être inadmissibles aux 
fins du Concours.  

3.4. Toutes les participations sont sujettes à vérification.   
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4. DESCRIPTION DU PRIX 

4.1. Un (1) prix sera attribué à la fin du Concours par tirage au sort parmi toutes 
les participations admissibles. Le prix est constitué comme suit : 

a) Un (1) bon de voyage Air Canada, d’une valeur maximale de 1 
500 $ CA, applicable à l’achat d’un billet d’avion au départ du 
Canada pour le Liban.; 

4.2. Le bon de voyage est soumis aux conditions générales d’Air Canada, 
incluant notamment les restrictions relatives à la disponibilité des vols, aux 
périodes d’interdiction (blackout dates), ainsi qu’à la durée de validité du 
bon. 

4.3. La valeur approximative au détail du prix est de mille cinq cents dollars 
canadiens (1 500 $ CA). 

4.4. Tous les frais excédant la valeur du bon, y compris notamment les taxes, 
suppléments, frais de bagages, frais de réservation ou toute autre dépense 
liée à l’utilisation du bon, sont à la charge exclusive de la personne 
gagnante. 

5. TIRAGE 

5.1. Le tirage vise les Inscriptions admissibles reçus et compilés avant le 17 
août 2025, à 23h59 (heure de l’Est).  

5.2. Une (1) Inscription admissible, permettant de gagner un (1) prix, sera tiré 
au sort par l’Organisateur, parmi les participants admissibles compilés. 

5.3. Le tirage sera effectué le 5 septembre 2025, 11h00 (heure de l’Est). 

5.4. Le tirage sera effectué dans les locaux d’Andalos, situés 350, boulevard 
Lebeau, à Montréal, H4N 1R5.. 

5.5. La probabilité de gagner le prix dépend du nombre d’inscriptions 
admissibles reçues pendant la Durée du Concours. 

6. ATTRIBUTION DU PRIX  

6.1. L’Organisateur contactera par téléphone et/ou par courriel la personne qui 
aura été sélectionnée, dans les sept (7) jours ouvrables suivant le tirage, 
afin de l’aviser de sa sélection au tirage et du prix remporté. Tout courriel de 
notification suivi d’une mention à l’effet que le message n’a pu être délivré 
entraînera la disqualification de cette personne. Un nouveau tirage sera 
alors effectué afin d’attribuer le prix selon les mêmes modalités. 

6.2. Avant d’être déclarée gagnante, la personne dont le nom aura été tiré au 
sort devra, dans un délai de cinq (5) jours ouvrables suivant l’avis par 
courriel de l’Organisateur : 

a) répondre à l’avis de l’Organisateur du Concours; 
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b) remplir et signer le Formulaire de déclaration et d’exonération (ci-
après le « Formulaire de déclaration ») transmis dans l’avis de 
l’Organisateur; 

c) répondre correctement à une question d’habileté mathématique; 

d) retourner le Formulaire de déclaration à l’Organisateur. 

6.3. L’Organisateur attribuera le prix à la personne gagnante dans les quinze 
(15) jours ouvrables suivant la réception du Formulaire de déclaration 
dûment signé par celle-ci.  

6.4. Le prix doit être accepté tel qu’il est décrit au présent Règlement. Il ne peut 
être partagé ou cédé. Aucune substitution, partielle ou totale, n’est possible.  

6.5. Tous les coûts ou dépenses qui pourraient éventuellement être encourus 
par la personne gagnante relativement à la réclamation d’un prix sont de sa 
responsabilité. 

6.6. À défaut de respecter l’une des conditions prévues dans le présent 
règlement ou d’accepter son prix selon les modalités qui y sont précisées, 
la personne dont l’inscription aura été tirée au sort sera automatiquement 
disqualifiée et n’aura pas droit au prix, lequel pourrait être annulé. 

6.7. Dans tous les cas, l’Organisateur se réserve le droit de procéder à un 
nouveau tirage au sort parmi les inscriptions admissibles. De même, si un 
participant ou une participante refuse le prix, l’Organisateur pourra, à sa 
discrétion, procéder à un nouveau tirage, jusqu’à ce qu’une personne soit 
déclarée gagnante. Les mêmes conditions s’appliqueront, et les 
modifications nécessaires seront apportées, le cas échéant. 

7. CONDITIONS GÉNÉRALES 

7.1. Les Inscriptions et les Formulaires de déclaration peuvent faire l’objet d’une 
vérification par l’Organisateur. Toute Inscription ou Formulaire de 
déclaration qui est, selon le cas, incomplet, illisible, frauduleux, enregistré 
ou transmis en retard, comprenant une adresse de courriel ou un numéro 
de téléphone invalide, comprenant une réponse incorrecte à la question 
d’habileté mathématique ou autrement non conforme, pourra être rejeté et 
ne donnera pas droit, selon le cas, à une inscription au Concours ou au 
prix. 
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7.2. L’Organisateur se réserve le droit, à sa seule et entière discrétion, d’exiger, 
dans une forme acceptable pour ce dernier, une preuve d’identité et 
d’admissibilité au Concours de la part de tout participant ou toute 
participante au Concours. Le défaut de présenter une telle preuve, dans les 
délais requis, pourra entraîner la disqualification dudit participant ou de 
ladite participante. 

7.3. Toute décision par l’Organisateur ou par un représentant ou une 
représentante relativement au présent Concours est sans appel. 

7.4. L’Organisateur se réserve le droit de disqualifier une personne qui participe 
ou tente de participer au présent Concours en utilisant un moyen non 
conforme au présent Règlement ou de nature à être inéquitable envers les 
autres participants. Cette personne pourrait être dénoncée auprès des 
autorités judiciaires compétentes. 

7.5. En participant ou en tentant de participer au Concours, toute personne 
dégage de toute responsabilité l’Organisateur, ses filiales et ses agences 
de publicité et de promotion, de même que leurs employés, agents et 
représentants, pour tout dommage qu’elle pourrait subir en raison de sa 
participation ou tentative de participation au Concours. 
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7.6. La personne gagnante dégage de toute responsabilité l’Organisateur, ses 
filiales et ses agences de publicité et de promotion, de même que leurs 
employés, agents et représentants, pour tout dommage qu’elle pourrait 
subir en raison de l’acceptation ou de l’utilisation du prix.  

7.7. L’Organisateur se réserve le droit, à son entière discrétion, d’annuler, de 
modifier ou de suspendre, en tout ou en partie, le présent Concours, ou d’y 
mettre fin, dans l’éventualité d’un événement ou d’une intervention pouvant 
avoir une incidence sur l’administration, la sécurité, l’impartialité ou le 
déroulement du Concours, tel qu’il est prévu dans le présent Règlement, ou 
pouvant enfreindre ledit Règlement.  

7.8. L’Organisateur se dégage de toute responsabilité relativement au mauvais 
fonctionnement de toute composante informatique, de tout logiciel ou de 
toute ligne de communication, relativement à la perte ou à l’absence de 
communication réseau ou à toute transmission défaillante, incomplète, 
illisible ou supprimée par tout ordinateur ou tout réseau et qui peut limiter la 
possibilité pour quiconque de participer au Concours ou de l’en empêcher.  

7.9. Dans l’éventualité où le système informatique ne serait pas en mesure 
d’enregistrer toutes les inscriptions au Concours pendant la Durée du 
Concours, et ce, pour quelque raison que ce soit, ou si la participation au 
Concours devait prendre fin en totalité ou en partie avant la date de fin 
prévue au présent Règlement, le tirage pourra se faire, à la discrétion de 
l’Organisateur, parmi les inscriptions dûment enregistrées pendant la Durée 
du Concours ou, selon le cas, jusqu’à la date de fin de participation au 
Concours. 

7.10. L’Organisateur se dégage aussi de toute responsabilité relativement à tout 
dommage ou à toute perte pouvant être causés, directement ou 
indirectement, en tout ou en partie, par le téléchargement de toute page 
Internet ou de tout logiciel et par la transmission de tout renseignement sur 
la participation au Concours. 

7.11. Dans tous les cas, l’Organisateur ne pourra être tenu d’attribuer le prix 
autrement que conformément au présent Règlement. 

7.12. Le gagnant ou la gagnante autorise l’Organisateur et les représentants de 
celui-ci à utiliser son nom et son lieu de résidence ainsi que sa 
photographie, son image, sa voix ou sa déclaration relative au prix à des 
fins publicitaires, et ce, sans aucune forme de rémunération ni préavis.  

7.13. Le Règlement est disponible sur la page web dédiée au Concours et peut 
également être consulté sur demande.  

7.14. Aucune	 communication ou correspondance relative au Concours ne sera 
échangée avec les participants et participantes autrement que 
conformément au présent Règlement ou à l’initiative de l’Organisateur.  

7.15. Les renseignements personnels recueillis sur les participants et 
participantes dans le cadre du Concours sont utilisés exclusivement aux 
fins de l’administration du Concours. Aucune communication, commerciale 
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ou autre, non liée au Concours ne sera envoyée aux participants et 
participantes, à moins d’autorisation expresse de leur part.  

7.16. Ce Concours est soumis aux lois et aux règlements applicables.  

7.17. Si un paragraphe du présent Règlement est déclaré ou jugé illégal, 
inexécutable ou nul par un tribunal compétent, il est alors considéré comme 
nul, mais tous les autres paragraphes non visés sont appliqués dans les 
limites permises par la loi.  

7.18. En cas de divergence entre la version française et la version anglaise du 
présent Règlement, dans l’éventualité où une version anglaise est 
disponible, la version française prévaudra.
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